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Etablissement public du 1er degré
[bookmark: _GoBack]Établissement privé sous contrat du 1ᵉʳ et second degré
Séjour de cohésion service national universel

PROTECTION DE L’ENFANCE
Loi du 5 mars 2007
INFORMATION PRÉOCCUPANTE


	Attention : avant de remplir cet imprimé, contacter impérativement :

	· Le responsable de la Maison Des Solidarités (MDS) du domicile des parents pour avis (cf liste sur le site de la DSDEN 82)

	Et / ou 

	· Le Conseil Technique Social Premier Degré DSDEN82 pour aide à l’évaluation et/ou à la rédaction –
   06 17 50 88 75- secrétariat du service médico-social : 05 36 25 76 62

	Ou

	· La Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes (CRIP) – secrétariat : 05 63 21 42 13 ou 05 63 21 42 15
Si urgence, contacter : 
Directeur enfance et famille 05.63.21.42.91 
Secrétariat CRIP : 05.63.21.42.15/13 
N° Vert CRIP : 0800 00 82 82 (24h/24h)




	Expéditeur :

Nom, prénom : 

Qualité :

Date de la rédaction : 

Ecole :

Adresse :

Tel :
Mail :

	Destinataires systématiques :

CRIP
Mail : crip@tarnetgaronne.fr avec AR 

copie au Service médico-social des élèves
Mail : sante-scol82@ac-toulouse.fr









Ecole en REP ?   OUI       NON




Renseignements administratifs sur l’(es) enfant(s) concerné(s) :

	Nom :

Date de naissance :

Classe :
	Prénom :

Lieu de naissance : 

M   ou   F



Renseignements administratifs sur les responsables légaux :

	Père :

Tél :
	Adresse : 

Profession :

	Mère :

Tél :
	Adresse :

Profession :



Renseignements sur la fratrie : mettre l’enfant concerné à sa place dans la fratrie

	Nom et prénom
	Né(e) le
	Lieu de scolarisation

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



Motifs de l’IP (plusieurs choix possibles) :
	
	

	 Violences physiques
 Violences psychologiques
 Violences sexuelles
 Mutilations sexuelles féminines
 Négligences lourdes
 Conditions d’éducation compromises
	
 Comportement de l’enfant
 MNA
 Violences conjugales

	



Contact avec la Maison Des Solidarités (MDS) du domicile des parents (cf liste : site de la DSDEN82) 
	La famille est-elle connue de leurs services ? :     OUI        NON,
si oui à quel titre : 
La famille est-elle encore suivie ?                         OUI         NON 
Nom du travailleur social : 
Avis du responsable de la MDS concernant la transmission de l’information préoccupante :




Indiquez les autres démarches éventuellement effectuées : 
	
	
	

	Contact avec les services de la DSDEN : 
	  Médecin scolaire

  IEN
	  Conseillers Techniques DSDEN 82 (responsable service social, médecin conseil)

	
	  Psychologue scolaire

	

	
	  Conseil Technique social 1er degré

	
	

	Avis des personnes contactées :



Exposé de la situation
	Descriptif des faits rapportés ou constatés :   

Si l’enfant se confie : L’enfant me dit que : « … » ….

Situation scolaire :  

Historique des démarches effectuées : 

Observations complémentaires : 



Autres services intervenant sur la situation si vous le savez : santé, sociaux, sauvegarde de l’enfance, service de placement…
	




Rappel loi 2007 : « sauf intérêt contraire de l’enfant, le père, la mère, ou le détenteur de l’autorité parentale est informé de la transmission d’une information préoccupante ».
ATTENTION : Pour toute situation ou suspicion de violences sexuelles, aucune information ne doit être donnée à la famille sur les révélations reçues et le signalement en cours

Les parents sont-ils informés de votre démarche ?    OUI         NON
Si non pourquoi ? 




Cette information préoccupante est rédigée à la demande de l’institution.
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